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Opérations Documents requis Conditions requises Mentions requises Documents de Référence 

 SI DOCUMENTS A DELIVRER CONTRE PAIEMENT    

 

Ordre d'achat de devises (*) signé 

SI DOCUMENTS A DELIVRER CONTRE ACCEPTATION 

- Traite acceptée 

Si date d'échéance non indiquée : précéder la signature de la mention "Bon pour 

acceptation au...." 

- Ordre d'achat de devises (*) signé 

Achat sera présenté au MID à J-2 de l'échéance 

SI DOCUMENTS A DELIVRER CONTRE ACCEPTATION ET AVAL BANCAIRE 

- Traite acceptée et avalisée 

Si date d'échéance non indiquée : précéder la signature de la mention "Bon pour 

acceptation au...." 

- Ordre d'achat de devises (*) signé 

Achat sera présenté au MID à J-2 de l'échéance 

- Complétude des documents requis 

- Signature du donneur d’ordre conforme au spécimen 

déposé à la banque 

- Provision suffisante dans le cas du DEPOSIT EXIGE 

- Disponibilité de la ligne pour l'aval 

Ordre d’Achat de devises (*) : 

- Référence de la Remise Documentaire 

- Référence de la Domiciliation 

- Montant et Devises 

- Cours fixé  

- Nom du client 

- N° compte client à débiter 

- Signature 

- RUE 522 relatives aux Remises Documentaires 

-Décret N° 2009-048 du 12 Janvier 2009 fixant les modalités 

d’application de la loi N° 2006-008 su 02 Août 2006 portant Code des 

Changes 
 

- Arrêté N°13312/2015-MFB/SG/DGT/DOF/SSOC portant procédures 

et obligations en matière de domiciliation et de paiement des 

opérations d'importation de marchandises 

- Décret N'2017-122 fixant les modalités et conditions d'accès au 

Système Intégré de Gestion des Opérations de Changes [SIG-OC] 

ACHAT ANTICIPE AU COMPTANT  

* Avant l'arrivée des documents originaux 

Ordre d'achat de devises (*) signé, avec mention "achat anticipé + nature des 

marchandises importées" 

(Délai de garde des devises = 30 jours au maximum avant l'arrivée des 

documents) * Avant la date d'échéance de règlement 

Ordre d'achat de devises (*) signé, avec mention "achat anticipé + référence de la 

Remise Documentaire" 

(Délai de garde des devises = 30 jours au maximum avant l'échéance. Possibilité 

de fixer un cours limite jusqu'à J-2 de l'échéance) 

   

SI DOCUMENTS A TRANSFERER CHEZ LES CONFRERES - Accord du gestionnaire 

  

 • Demande de transfert de documents signée par le client - OU Instruction par Swift reçue de la Banque du fournisseur   

 

OUVERTURE 

- Demande Ouverture de Crédit Documentaire (*) signée par le client 

- Facture proforma, ou Facture définitive, ou contrat commercial signé par le 

fournisseur 

- Ordre d’Achat de devises (*) signé, pour constitution du déposit SI DEPOSIT 

EXIGE  

> 4000EUR (**) et compte à débiter en MGA ou équivalent en Devises 
 

- Compte client ouvert auprès de Société Générale 

Madagasikara 

- Bon remplissage de tous les champs de la demande d'OCD 

et de l'ordre d'achat de devises si besoin 

- Disponibilité de la ligne 

- Atteinte du cours limité fixé SI DEPOSIT EXIGE 

- Objet de l’importation correspondant aux activités du 

client 

- Provision suffisante dans le cas du DEPOSIT EXIGE 

- Signature du donneur d’ordre conforme au spécimen 

déposé à la banque 

- Domiciliation effectuée dans SIG-OC 

- Marchandises importées cohérentes avec les activités du 

donneur d’ordre 

- Cohérence entre les documents présentés 
 

 

 

Facture pouvant être domiciliée: 

- Devise 

- L'importateur et son adresse exacte 

- L'exportateur et son adresse exacte 

- La description des marchandises importées 

- Le prix unitaire et/ou la valeur de l'importation 

- L'incoterm détaillé 

- Le mode de paiement 

- Les conditions de paiement et/ou les échéances 

Ordre d’Achat de devises : 

- Montant et Devises 

- Cours fixé (limite ou au mieux) 

- Nom du client 

- N° compte client à débiter 

- Signature 

- RUU 600 relatives aux Crédits Documentaires 

- Décret N° 2009-048 du 12 Janvier 2009 fixant les modalités 

d’application de la loi N° 2006-008 su 02 Août 2006 portant Code des 

Changes 
 

- Arrêté N°13312/2015-MFB/SG/DGT/DOF/SSOC portant procédures 

et obligations en matière de domiciliation et de paiement des 

opérations d'importation de marchandises 

- Décret N°2017-122 fixant les modalités et conditions d'accès au 

Système Intégré de Gestion des Opérations de Changes (SIG-OC) 

ACHAT ANTICIPE AU COMPTANT 

Ordre d’achat de devises (*) 

(délai de  garde des devises = 120 jours  avant  la date de validité de la Lettre de  

Crédit)  

- Bon remplissage de tous les champs de l'Ordre d'achat de 

devises (*) 

- Signature du donneur d’ordre conforme au spécimen 

déposé à la banque 

ACHAT AU COMPTANT DIFFERE 

Ordre d’Achat de devises (*) 

(délai de garde des devises = 360 jours au maximum après la date d'ouverture du 

crédit documentaire)  



Opérations Documents requis Conditions requises Mentions requises Documents de Référence 

 

 DEMANDE DE LETTRE DE GARANTIE (si transport par voie maritime) 

- Demande de Lettre de garantie (*) signée 

- Lettre d'ordre (*) signée 

- Lettre de garantie (*) signée   

- Copies de tous les documents (à fournir obligatoirement :  factures et 

connaissement à l'ordre de Société Générale Madagasikara)  
- Complétude des documents requis 

- Bon remplissage de tous les champs des formulaires à 

remplir (cités ci-contre) 

- Signature du donneur d’ordre conforme au spécimen 

déposé à la banque 

  

 DEMANDE DE BON A LIVRER (si transport par voie aérienne) 

- Demande de Bon à Livrer (*) signée par le client 

- Copies de tous les documents (à fournir obligatoirement : factures et Lettre de 

Transport Aérien [LTA] à l'ordre de Société Générale Madagasikara) 

 DEMANDE ENDOS BILL OF LADING (connaissements) 

- Demande d'endos signée par le client  

- Connaissements originaux à l'ordre de Société Générale Madagasikara 

- Copies de tous les documents (à fournir obligatoirement : factures ) 

 MODIFICATION 

- Demande de modification signée mentionnant le motif exact 

- Si variation de montant de la Lettre de Crédit, nouvelle facture à fournir ou 

contrat commercial 

Signature du donneur d’ordre conforme au spécimen 

déposé à la banque 

UTILISATION 

Lettre de Crédit A VUE 

- Si documents conformes : aucun 

- Si documents contenant des irrégularités : lettre de levée des réserves et  

 

 

autorisation de remboursement 

Lettre de Crédit DIFFEREE 

- Si documents conformes : billet à ordre accepté 

- Si documents contenant des irrégularités :  

* lettre de levée des réserves et autorisation de 

remboursement * billet à ordre accepté 

- Complétude des documents requis 

- Signature du donneur d’ordre conforme au spécimen 

déposé à la banque 

  

ANNULATION 

Demande d’annulation signée par le client mentionnant le motif exact 

- Complétude des documents requis 

- Signature du donneur d’ordre conforme au spécimen 

déposé à la banque 

 

OUVERTURE 

- Facture ou contrat commercial 

- Lettre d’ordre signée (*) 

- Demande d’ouverture de SBLC (*) 

- Compte client ouvert auprès de Société Générale 

Madagasikara 

- Bon remplissage de tous les champs de la demande de 

SBLC et de l'ordre d'achat si besoin 

- Disponibilité de la ligne 

- Atteinte du cours limité fixé SI DEPOSIT EXIGE 

- Provision suffisante dans le cas du DEPOSIT EXIGE 

- Signature du donneur d’ordre conforme au spécimen 

déposé à la banque 

- Marchandises importées cohérentes avec les activités du 

donneur d’ordre 

Facture pouvant être domiciliée 

: - Devise 

- L'importateur et son adresse exacte 

- L'exportateur et son adresse exacte 

- La description des marchandises importées 

- Le prix unitaire et/ou la valeur de l'importation 

- L'incoterm détaillé 

- Le mode de paiement 

- Les conditions de paiement et/ou les échéances 

Ordre d’Achat de devises (SI DEPOSIT EXIGE) : 

- Montant et Devises 

- Cours fixé (limite ou au mieux) 

- Nom du client 

- N° compte client à débiter 

- Signature 

- RPIS 98 relatives aux Stand By Lettre Of Credit 

- RUU 600 relatives aux Crédits Documentaires 

- Décret N° 2009-048 du 12 Janvier 2009 fixant les modalités  

d’application de la loi N° 2006-008 su 02 Août 2006 portant Code des 

Changes 

- Arrêté N°13312/2015-MFB/SG/DGT/DOF/SSOC portant procédures 

et obligations en matière de domiciliation et de paiement des 

opérations d'importation de marchandises 

- Décret N°2017-122 fixant les modalités et conditions d'accès au  

Système Intégré de Gestion des Opérations de 

Changes (SIG-OC) 

MODIFICATION 

- Demande de modification signée par le client, mentionnant le motif exact 

- Si variation du montant en Lettre de Crédit, nouvelle facture à fournir 

ANNULATION 

Demande d’annulation signée par le client, mentionnant le motif exact 

(*) Formulaire à remplir téléchargeable sur le site www.societegenerale.mg  

(**) Sous réserve de l’Instruction BCM N°2372/17/GV/DRC du 11 Juillet 2017, relative aux opérations de compensation interne des Banques 

http://www.societegenerale.mg/

